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Lifle & Valeur des Monnoies , Poids €5
Mefures qui ont cours en Canada,

Uivant ’Ordonnance du Confeil Souve:

rain de la Province qui fixe la valeur des
Monnoies , la, livre pélant d’Or vaudroit
1262 liv. 10 {, l'once, 105 1. 4 f. 2d. le
denier, ¢ . 5 1. 2, d. & demi, & le grain
4 . 6 d. quel’Ordonnance du Confeil per=
met d’exiger par chaque grain qui manques+
roit & une piéce &’Or, dont le prixeft fixé 3
un certain poids. ‘

Nous {pecifierons ce ‘qu’on entend. par
Livre, Sol & Denier d’Hallifax, qui eft’
maintenant prefcrit par le Confeil Souverain,

La Livreeft de vingt Sols, & le Sol de
douze Deniers. On nefe fert point en ce
pays , dé moindre efpece ; que des Trniers
dans les Comptes ; c’eft fur. cette Livre ou
Franc, eu Scheling de la Province , que
nous reduirons toutes 16§’ Monnozes.

La Livre d’Hallifaxvaut - - 24 L

LeSol - - A3 o7, 1L gt

Le Denier - - - - - . ol,2f

La Livre fterling , dans les Comptes des
Négocians Anglois, vaut dix Livies com-
munes ; le Sol fterling , dix Sols , & le De-
nier fterling , dix Deniers des Monnoies
communes. Ainft dix Livres fterlings , font
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